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1. Modalités de concertation 
 
Par délibération du 13 septembre 2012, le Conseil Municipal de la commune de Présilly ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ et fixé les 
modalités de la concertation. 
[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀǎǎƛǎǘŞ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ϧ9th59ϦΦ 
 

1.1 Cadre légal de la concertation 
 
La concertation fait partie intégrante du processus d'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme. C'est la loi du 14 décembre 2000, relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains (SRU) qui oblige les communes à dresser le bilan de leur concertation. La loi SRU a été traduite dans le code de l'urbanisme à l' article 
L103 : « Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les 
modalités d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes 
concernées dont les représentants de la profession agricole, avant toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ( ... ) » 
 
[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ ŀ ǇƻƴŎǘǳŞ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł 
toute la population et a permis des échanges constructifs et de qualité. 
 
Le présent bilan de concertation se compose comme suit : 

- une première partie rappelant les principes de la concertation, 
- une deuxième ǇŀǊǘƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōoration 

du projet de PLU. 
 
[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎΩŞǘŀƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 
dont leurs observations ont pu être prises en compte ou non. 
 
Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre individuel, mais uniquement de façon thématique et 
transversale. 
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« A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en délibère. Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le 
conseil municipal et tenu à la disposition du public ». 
 

Objet et Objectifs de la concertation 
Le Plan Local d'Urbanisme a une dimension réglementaire et stratégique grâce aux différents documents le composant. C'est « un document d'urbanisme qui, 
à l'échelle d'une commune ou d'un groupement de communes (EPCI), établit un projet global d'urbanisme et d'aménagement et fixe en conséquence les 
règles générales d'utilisation du sol sur le territoire considéré » (Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie). 
 
En date du 13 septembre 2012, le Conseil Municipal de la commune de Présilly a prescrit l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 
La concertation préalable à la révision du POS a pour objectif de présenter à la population le projet de la commune de Présilly en cours d'élaboration, de 
recueillir les avis des habitants, travailleurs et toute personne concernée, afin de constituer un outil d'analyse et d'aide à la décision pour les élus et les services. 
 

2.1 Principe de concertation  
 

Le présent document recense les modalités d'organisation de cette concertation et fait le bilan des échanges et des contributions de chacun à l'élaboration 
du projet. Le document présent a pour but de synthétiser les questionnements soulevés par la population tout ou long de la phase d'élaboration du PLU, ainsi 
que d'exposer les réponses que la commune a tenté d'y apporter au travers du document de PLU. 
 
¤ Contenu de la concertation 

 

La délibération du 13 septembre 2012  précise que la commune de Présilly décide de lancer la concertation, pendant toute la durée de l'élaboration du projet 
de PLU. La délibération précise que la concertation a pour ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
appréciations et suggestions.  
 
La concertation a ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ о ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 
 

- Etat des lieux, établissement du diagnostic, scénarii 
- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ 
- Présentation du PLU avant délibération du Conseil Municipal arrêtant le PLU 

 
La concertation à chacune de ces phases a été effectuée sous forme de réunions publiques pour chacune des phases. 
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Les moyens de concertation prévus sont : 
- Affichage de la présente délibération pendant un mois ; 
- Information de la population par voiŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ; 
- Information du public par le bulletin municipal et le site Internet ; 
- La tenue de 3 réunions publiques aux moments clés du processus de révision du POS ; 

 
La commune s'attache ensuite à répondre au mieux aux interrogations soulevées par la population et de les intégrer, le cas échéant, au travail d'élaboration 
du document. Chaque thématique qui doit être traitée au sein du PLU peut être abordée. 
 
Le bilan de concertation a vocation à répondre à toute question traitant soit des objectifs ou orientations générales du PLU, soit de ses aspects réglementaires. 
 
 
 
 
 
 

3.1 Les outils de la concertation 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ procédure les habitants, les associations, les acteurs locaux, les élus et toutes les personnes concernées. 
Les personnes publiques associées ont également été régulièrement informées et des réunions spécifiques leur ont été proposées. 
La concertation a été organisée durant toute la démarche de révision du POS et plusieurs grands outils de concertation ont été utilisés. En voici la synthèse : 
 
¤ Affichage sur les panneaux municipaux 

 
Les réunions publiques ont été affichées dans les différents villages ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ La délibération de lancement a été 
affichée pendant 1 mois. 
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¤ Site Internet 

 
Des publications relatives au PLU ont régulièrement été mis en ligne sur le site http://www.presilly.fr/  
 
Le site comporte une rubrique ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ Ŝƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  permettant ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩşǘǊŜ 
informés rapidement des évènements organisés autour du PLU (réunion publique, Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΧύΦ  

  

 
 
 

La page relative à la révision du POS sur le site Internet de la Mairie, presilly.fr 

http://www.presilly.fr/
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De plus, ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ sont librement téléchargeables sur le site Internet de la 
commune.   
 

 
 
¤ Bulletin municipal de la commune 

 

[ΩŞŎƘƻ ŘŜ aƻƴǘŀƛƭƭƻǳȄ est un bulletin municipal, distribuée en boite aux lettres sous forme papier et envoyée par courrier électronique sur simple demande, 
qui informe la population du suivi de certains dossiers et des manifestations locales.  
 
Cette parution trimestrielle ŀ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ et informé la population sur les dates des réunions publiques. Les parutions sont 
détaillées ci-après :  
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Extrait du « [ΩŞŎƘƻ ŘŜ aƻƴǘŀƛƭƭƻǳȄ » de Mars 2013, Mairie de Présilly 

 
Extrait du « [ΩŞŎƘƻ ŘŜ aƻƴǘŀƛƭƭƻǳȄ » de Septembre 2013, Mairie de Présilly 

 

 
 



Bilan de concertation 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ς Présilly ς Juillet 2017  
~ 8 ~ 

 

Extrait du « [ΩŞŎƘƻ ŘŜ aƻƴǘŀƛƭƭƻǳȄ » d Septembre 2013, Mairie de Présilly 

 

 
 

Extrait du « [ΩŞŎƘƻ ŘŜ aƻƴǘŀƛƭƭƻǳȄ » de juillet 2014, Mairie de Présilly 
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Extrait du « [ΩŞŎƘƻ ŘŜ aƻƴǘŀƛƭƭƻǳȄ » de juillet 2014, Mairie de Présilly 

 

 
 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴƛǊ 
enrichir la réflexion sur les objectifs de la commune, le diagnostic et les enjeux, ou encore sur les orientations du PADD. 
 

[Ŝǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ Ŏonstructibles.  
Il est a noté également que plusieurs demandes portent sur le maintien des règles écrites qui avaient été inscrites au POS.  

 
 
¤ Réunions publiques 

 
Conformément à la délibération, la commune a organisé plusieurs réunions publiques aux différentes étapes de la procédure : 

- Etat des lieux, établissement du diagnostic ς Mercredi 18 septembre 2013, à 20h en Mairie  
- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ς Mercredi 5 novembre 2014, à 20h en Mairie 
- Présentation du PLU avant délibération du Conseil Municipal arrêtant le PLU, Jeudi 26 mai 2016, à 20h en Mairie 
- Réunion publique présentant les raisons de la reprise du PLU suite à la première enquête publique, le mercredi 28 juin 2017 en Mairie.  

 
/ƻƳƳŜ ŞƴƻƴŎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  
 
La première réunion publique a eu lieu le Mercredi 18 septembre 2013, à 20h en Mairie, présentant le diagnostic ainsi que les premiers enjeux qui en 
ressortaient. 
 
Cette réunion ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ sur les grands enjeux communaux, les 
questƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊƛǾŞ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞŜǎ.  
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[Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ :  
 

- Le cadre de vie : Paysage, environnement, développement des villages 
- [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ : Démographie, logement, économie, agriculture, déplacements/transports/accessibilité, les équipements, les réseaux. 

 
La tenue de cette réunion a été annoncée par voie de presse, et par internet sur le site de la commune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Une deuxième réunion publique a été organisée le Mercredi 5 novembre 2014, à 20h en 
Mairie, elle avait pour objectif de présenter ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩAménagement et de Développement Durables (PADD). 

 
En introduction, les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion du PLU ainsi que la réalisation de la réunion 
publique précédemment sont rappelésΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƛŝŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ /ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ǎǳǊ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊƛǾŞ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
abordées.  
 


